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nime Année. 1884. N» 7.

BULLETIN
DE LA

Soeiété suisse de Numismatique
Le Bulletin est envoyé gratuitement à

tous les membres actifs de la Société ;

pour les personnes ne faisant pas partie de
la Société, l'abonnement annuel est fixé à
mix. francs ; étranger, port en sus.

Les demandes, offres ou annonces
quelconques, seront payées à raison de 20 cent,
la ligne (corps 8) ; pour annonces répétées,
15 centimes la ligne; les sociétaires jouiront
d'une remise de 10 % sur les prix ci-dessus.

Adresser tout ce qui concerne le Bulletin
au Secrétaire de la. Société, M. Antonia
Henseler, »O, Grand'rue, Fribourg
(Suisse).

Das Bulletin der Schweizerischen
numismatischen Gesellschaft wird allen Activ-
Ifltgliedern gratis zugesandt; fur die
Nichtmitglieder ist das Abonnement auf
sechs Fr. jährlich festgesetzt; fur das Ausland

wird das Porto hinzugerechnet.
Die Insertions - Gebühren far Anfragen,

Offerten oder Anzeigen betragen 20 Cts. pro
Zeile. Die Mitglieder erhalten 10 % Rabatt.

Alle Arbeiten, Anzeigen u. Reclamationen
sind an den Sekretär der Schweizerischen
numismatischen Gesellschaft, Hrn. Ant.
Henseler, SO, Reichengasse, Freiburg
(Schweiz) zu. adressiren.

Cinquième assemblée générale
de la Soeiété suisse de Numismatique à Fribourg

le 9 Octobre 1884.

La cinquième réunion de la Société suisse de Numismatique,
qui devait avoir lieu à Lausanne au mois d'avril passé, avait dû,

pour différents motifs, être renvoyée à l'automne. La démission de

M. le président Moe de Palézieux, de ses fonctions, pour raisons
de famille, laissait la direction de la Société à M. le professeur
Gremaud, vice-président. L'assemblée générale du 9 courant fut
convoquée à Fribourg, mais, malheureusement, elle ne fut pas très
nombreuse.

Les tractanda n'en étaient pas moins nombreux et
intéressants.

A 2 heures, M. le vice-président Gremaud ouvrit la séance,

en rappelant la circulaire du 13 mai 1884, par laquelle il avait
annoncé aux sociétaires la démission de M. de Palézieux et le
renvoi au mois d'octobre de la réunion qui aurait dû avoir lieu en

avril.

Il s'agissait donc en premier lieu de choisir un nouveau président

; la majorité des voix appela à ces fonctions M. le professeur


	...

